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 n° 299 795 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ROBERT 

Avenue de la Toison d'Or 28 

6900 Marche-en-Famenne 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 avril 2023, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement et de l’interdiction d’entrée, pris le 17 avril 2023. 

 

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers., ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

12 décembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me R. BRONLET loco Me M. ROBERT, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me N. AVCI loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant serait arrivé sur le territoire du royaume le 25 juin 2007, dépourvu de tout 

document d’identité. Le 29 juin 2007, il introduit une demande de protection internationale 

. Par une décision du 25 juillet 2007, le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides 

refuse l’octroi du statut de réfugié et du statut de la protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 21 septembre 2007, il est condamné par le tribunal correctionnel de Charleroi à une 

peine d’emprisonnement d’un an du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants. 

Il sera condamné le 16 janvier 2009 par la Cour d’Appel de Mons à des peines 

d’emprisonnement de 30 mois du chef d’infraction à la loi sur les stupéfiants et de 3 mois 

du chef de séjour illégal, en état de récidive spécifique. Il sera emprisonné à la prison de 

Jamioulx le 19 octobre 2007. Il sera libéré le 7 novembre 2011. 

 

1.3. Le 19 octobre 2007, la partie défenderesse prend à l’encontre du requérant un ordre 

de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté 

à cette fin, décision prise sur la base de l’article 7, al. 1er , 1°, 3°, 6° de la Loi. 

 

1.4. Le requérant a été assujetti à un Arrêté Ministériel de Renvoi de dix ans en date du 

25.05.2009 et ce à partir de sa libération. 

 

1.5. Le 31 juillet 2012, le requérant fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d'un 

étranger par la police locale de Charleroi et ce pour flagrant délit et ventes de stupéfiants.   

Il est placé sous mandat d'arrêt du 1er aout 2012 du chef d’infractions à la loi sur les 

stupéfiants et sera condamné par le tribunal correctionnel de Charleroi à un 

emprisonnement de 36 mois de prison.  

 

1.6. Le 31 aout 2012, la partie  défenderesse prend un nouvel ordre de quitter le territoire 

sur la base des articles 7 al. 1er , 1°, 3°, 11° et 74/14 §3, 3° de la Loi. Il sera rapatrié au 

courant de l’année 2015 vers l’Algérie. 

 

1.7. Il revient sur le territoire à une date indéterminée et se livre, entre le 5 janvier 2020 et 

le 21 juillet 2020 à Charleroi, à la vente, offre en vente, délivrance ou fourniture de produits 

sans autorisation, en espèce, avec vendu - fourni une quantité indéterminée de cocaïne et 

de cannabis et de faux en écritures de commerce, de banque ou en écritures privées - 

contrefaçon ou altération d’écritures ou de signatures, en espèce, pour avoir détenu une 

fausse carte d'identité espagnole et un faux permis de conduire, fait usage d’arme prohibée 

par la nature de l’arme. 

La Cour d'appel de Mons, dans son arrêt du 9 février 2021 le condamne à une peine 

devenue définitive de 37 mois d'emprisonnement. 

 

1.8. Le 17 avril 2023, la partie défenderesse prend à l’égard du requérant un ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d'éloignement ( annexe 13 septies) et une interdiction 

d’entrée de 10 ans, pour l’ensemble du territoire Schengen. 

Ces décisions qui constituent les actes attaqués  sont motivées comme suit :  

 

S’agissant du premier acte attaqué :  

 

Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Monsieur W : 

Nom: xxx 

Prénom: xxx 

Date de naissance: 13.12.1977 

Lieu de naissance: xxx 

Nationalité: xxx 

Alias : xxx, né le 06.06.1981 à Alger, ressortissant d'Algérie. 



  

 

X - Page 3 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen<2>, sauf s'il possède les documents requis pour s'y 

rendre. 

 

 MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article / des articles suivant(s) de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

   1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, 

de la loi. 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable 

au moment de son arrestation. 

 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

ou la sécurité nationale. 

L'intéressé s’est rendu coupable entre le 10.07.2007 et le 26.07.2007 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l'espèce de l'héroïne et de la cocaïne, avec la circonstance 

que l'infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d'une 

association ; d'avoir facilité l’usage de stupéfiants à autrui ou d'avoir incité à cet usage, en 

espèce pour avoir revendu de la cocaïne et de l’héroïne, avec la circonstance que l’infraction 

constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d’une association. Faits 

pour lesquels il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Charleroi, le 21.09.2007 à 

une peine devenue définitive d'1 an d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable entre le 01.03.2008 et le 22.05.2008 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne ; d’avoir facilité l’usage de stupéfiants 

à autrui ou d'avoir incité à cet usage, en espèce pour avoir revendu de la cocaïne ; le 

21.05.2008 de séjour illégal, en état de récidive spécifique. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d'appel de Mons, le 16.01.2009 à des peines devenues définitive de 

30 mois d’emprisonnement et de 3 mois d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable entre le 31.03.2012 et le 01.08.2012 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne, avec la circonstance que l’infraction 

constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d'une association ; le 

31.07.2012 de séjour illégal, en état de récidive légal. Faits pour lesquels il a été condamné 

par la cour d'appel de Mons, le 24.12.2012 à une peine devenue définitive de 40 mois 

d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de 

détention, acquisition, transport de produits sans autorisation (sauf cannabis pour l'usage 

personnel), en espèce, une quantité indéterminée de cocaïne et de cannabis ; entre le 

05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de vente, offre en vente, délivrance ou fourniture de 

produits sans autorisation, en espèce, avec vendu - fourni une quantité indéterminée de 

cocaïne et de cannabis ; entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de séjour illégal ; 

entre le 08.06.2020 et le 21.07.2020, à Charleroi, de faux en écritures de commerce, de 

banque ou en écritures privées - contrefaçon ou altération d'écritures ou de signatures, en 

espèce, pour avoir détenu une fausse carte d’identité espagnole et un faux permis de 

conduire au nom de H.B.I. né le 26.04.1983; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d'usage 

d’écritures de commerce, de banque ou d’écritures privées, falsifiées - écritures contrefaites 

ou altérées, ou écritures avec signatures contrefaites ou altérées, en espèce, avoir fait usage 

d'une fausse carte d'identité espagnole au nom de .B.l. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à 

Montigny-le-Tilleul, d’arme prohibée par la nature de l’arme, en espèce, d'avoir été porteur 

d'un pepper spray ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d'acte interdit quelle que soit la 
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catégorie d arme - port/transport des objets/substances non conçus comme armes mais 

utilisés comme armes, en espèce, avoir été porteur d'un cutter ; le 20.07.2020 à Montigny-le-

Tilleul, de faux nom, d’avoir publiquement pris un nom qui ne lui appartenait pas, à savoir 

H.B.I. né le 26.04.1983, en état de récidive spécial, délit sur délit. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d’appel de Mons, le 09.02.2021 à une peine devenue définitive de 37 

mois d'emprisonnement. 

 

La Cour d'appel de Mons, dans son arrêt du 09.02.2021 a tenu compte : « de la gravité des 

faits reprochés au prévenu, ceux-ci constituant une atteinte grave à la santé et à la sécurité 

publiques, ainsi que de ses antécédents judiciaires, nombreux et spécifiques, et de son état 

de récidive spéciale. 

Attendu que les faits sont gravement attentatoires à la sécurité publique, la cocaïne 

représentant une drogue dure créant ces dégâts important pour la santé physique et mentale 

des personnes et surtout de jeunes personnes, ainsi fragilisées, qu'il y a ici un risque de 

récidive, l'intéressé n'ayant aucune activité légale 

 

La nature et la gravité des faits d’usages de faux et écriture et de port de faux nom, sont 

révélatrices du mépris que le prévenu a affiché pour la loi publique et pour les règles 

élémentaire d’une vie en société. Cette fausse identité ayant pour but de dissimuler la 

situation de séjour dans laquelle l'intéressé demeure, génère un trouble social., notamment 

à ce qu'il touche à la confiance que l'Etat, représenté ici par la police, accorde aux documents 

officiels, plus particulièrement à la carte d'identité. 

 

Considérant que le caractère répétitif du comportement délinquant de l'intéressé permet 

légitimement de déduire que ce dernier représente une menace réelle e‘ actuelle pour l'ordre 

public ; eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits on peut conclure que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

 

Art 74/13 

 

Il ressort du dossier administratif de l'intéressé qu'il a été rapatrié vers Alger sous escorte le 

07.12.2015. Il a été assujetti à un arrêté ministériel de renvoi en date du 25.05.2009, en 

vigueur jusqu'au 06 11.2021 

 

La présence de l’intéressé est à nouveau signalée sur le territoire le 20.07.2020. date de son 

arrestation puis de son écrou le 22.07.2020. Le 24.07.2020. il a signé I accusé de réception 

du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 24.07.2020 à la prison de Jamioulx. Le 

17.01.2023, l'intéressé a refusé de rencontrer un agent de l'Office des étrangers venu tenter 

d'obtenir sa collaboration en vue d’un éloignement volontaire et de lui faire remplir un 

questionnaire « droit d'être entendu ». Le 23.01.2023, il a de nouveau été mis en possession 

d'un questionnaire « droit d’être entendu » à la prison de Arlon. Le 13 04.2023, le greffe de la 

prison de Arlon informe l'office des étrangers que l’intéressé refuse de compléter le 

questionnaire « droit d'être entendu ». 

 

Il appert de la consultation du dossier carcéral de l'intéressé. consulté ce jour, qu’il a reçu de 

la visite de la part ce L.K.M. en 2020 et 2021 (4 visites) et qu'il a reçu des visites « virtuelle » 

de la part de E.H. en 2021 (8 visites). L.K.M est enregistré auprès de l’administration 

pénitentiaire comme étant « un ami » et E.H. est enregistré dans la catégorie « autre » Le 

simple fait que l'intéressé se soit créé des attaches avec la Belgique ne relève pas de la 

protection conférée par l’article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires » ne sont 

pas protégées par cette disposition. 

 

L’intéressé a, de sa propre initiative, renoncé au droit d’informer l’Administration d'éléments 

spécifiques qui caractérisent son dossier quand la possibilité lui a été offerte de défendre ses 

intérêts et de donner son point de vue de façon effective et utile. En d’autres termes, dans le 

cadre de cette décision et à ce jour, l'administration ne dispose pas de renseignements fournis 

par l’intéressé concernant la présence d’une relation durable et/ou d'enfants mineurs sur le 
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territoire, ni sur d'éventuels problèmes de santé, ni concernant d'éventuelles craintes qu'il 

aurait en cas de retour vers son pays d'origine. On ne peut donc pas affirmer qu'il y a violation 

des articles 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration a tenu compte des dispositions 

de (article 74/13 dans sa décision d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

 Article 74/14 §3, 1° : il existe un risque de fuite. 

il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite 

de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L'intéressé séjourne en Belgique depuis le 22.07.2020 au moins (date de son arrestation). 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par I article 5 de la 

loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

 

 Article 74/14 § 3 3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

ou la sécurité nationale. 

L'intéressé s'est rendu coupable entre le 10.07.2007 et le 26.07.2007 de détention, vente ou 

offre en verte de stupéfiants, en l’espèce de l’héroïne et de la cocaïne, avec la circonstance 

que l'infraction constitue un acte de participation à I activité principale ou accessoire d'une 

association ; d'avoir facilité l’usage de stupéfiants à autrui ou d’avoir incité à cet usage, en 

espèce pour avoir revendu de la cocaïne et de l'héroïne, avec la circonstance que l’infraction 

constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d'une association Faits 

pour lesquels il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Charleroi, le 21.09.2007 à 

une peine devenue définitive d 1 an d'emprisonnement. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable entre le 01.03.2008 et le 22.05.2008 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne : d avoir facilité l’usage de stupéfiants 

à autrui ou d'avoir incité à cet usage, en espèce pour avoir revendu de la cocaïne. le 

21.05.2008 de séjour illégal, en état de récidive spécifique Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d’appel de Mors, le 16.01.2009 à des peines devenues définitive de 

30 mois d’emprisonnement et de 3 mois d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable entre le 31.03.2012 et le 01.08.2012 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne, avec la circonstance que l'infraction 

constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d’une association ; le 

31.07.2012 de séjour illégal, en état de récidive légal. Faits pour lesquels il a été condamné 

par la cour d'appel de Mons, le 24.12.2012 à une peine devenue définitive de 40 mois 

d’emprisonnement. 

 

L'intéressé s’est rendu coupable entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de 

détention, acquisition, transport de produits sans autorisation (sauf cannabis pour l'usage 

personnel), en espèce, une quantité indéterminée de cocaïne et de cannabis ; entre le 

05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de vente, offre en vente, délivrance ou fourniture de 

produits sans autorisation, en espèce, avec vendu - fourni une quantité indéterminée de 

cocaïne et de cannabis ; entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de séjour illégal ; 

entre le 08.06.2020 et le 21.07.2020, à Charleroi, de faux en écritures de commerce, de 

banque ou en écritures privées - contrefaçon ou altération d’écritures ou de signatures, en 

espèce, pour avoir détenu une fausse carte d'identité espagnole et un faux permis de 

conduire au nom de H.B.I. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d’usage 

d'écritures de commerce, de banque ou d'écritures privées, falsifiées - écritures contrefaites 

ou altérées, ou écritures avec signatures contrefaites ou altérées, en espèce, avoir fait usage 
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d’une fausse carte d’identité espagnole au nom de B.l. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à 

Montigny-le-Tilleul, d’arme prohibée par la nature de l’arme, en espèce, d’avoir été porteur 

d'un pepper spray ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d'acte interdit quelle que soit la 

catégorie d'arme - port/transport des objets/substances non conçus comme armes mais 

utilisés comme armes, en espèce, avoir été porteur d’un cutter ; le 20.07.2020 à Montigny-le-

Tilleul, de faux nom, d’avoir publiquement pris un nom qui ne lui appartenait pas, à savoir 

H.B.I. né le 26.04.1983, en état de récidive spécial, délit sur délit. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d'appel de Mons, le 09.02.2021 à une peine devenue définitive de 37 

mois d'emprisonnement. 

 

La Cour d'appel de Mons, dans son arrêt du 09.02.2021 a tenu compte : « de la gravité des 

faits reprochés au prévenu, ceux-ci constituant une atteinte grave à la santé et à la sécurité 

publiques, ainsi que de ses antécédents judiciaires, nombreux et spécifiques, et de son état 

de récidive spéciale. » 

 

Attendu que les faits sont gravement attentatoires à la sécurité publique, la cocaïne 

représentant une drogue dure créant des dégâts important pour la santé physique et mentale 

des personnes et surtout de jeunes personnes, ainsi fragilisées, qu’il y a ici un risque de 

récidive, l'intéressé n'ayant aucune activité légale. 

 

La nature et la gravité des faits d’usages de faux et écriture et de port de faux nom, sont 

révélatrices du mépris que le prévenu a affiché pour la foi publique et pour les règles 

élémentaire d’une vie en société. Cette fausse identité ayant pour but de dissimuler la 

situation de séjour dans laquelle l'intéressé demeure, génère un trouble social, notamment à 

ce qu'il touche à la confiance que l'Etat, représenté ici par la police, accorde aux documents 

officiels, plus particulièrement à la carte d’identité. 

 

Considérant que le caractère répétitif du comportement délinquant de l'intéressé permet 

légitimement de déduire que ce dernier représente une menace réelle et actuelle pour l'ordre 

public ; eu égard au caractère lucratif et à l'impact social de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener 

sans délai l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen(2) pour le motif suivant : 

 

L'intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n’était pas en possession 

des documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation 

de séjour illégale, de sorte qu’un éloignement forcé s'impose. 

 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l'ordre public : 

 

L'intéressé s’est rendu coupable entre le 10.07.2007 et le 26.07.2007 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de l'héroïne et de la cocaïne, avec la circonstance 

que l’infraction constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une 

association ; d'avoir facilité l’usage de stupéfiants à autrui ou d’avoir incité à cet usage, en 

espèce pour avoir revendu de la cocaïne et de l’héroïne, avec la circonstance que l'infraction 

constitue un acte de participation à l'activité principale ou accessoire d'une association. Faits 

pour lesquels il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Charleroi, le 21.09.2007 à 

une peine devenue définitive d'1 an d’emprisonnement. 
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L’intéressé s'est rendu coupable entre le 01.03.2008 et le 22.05.2008 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne ; d'avoir facilité l’usage de stupéfiants 

à autrui ou d'avoir incité à cet usage, en espèce pour avoir revendu de la cocaïne ; le 

21.05.2008 de séjour illégal, en état de récidive spécifique. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d’appel de Mons, le 16.01.2009 à des peines devenues définitive de 

30 mois d’emprisonnement et de 3 mois d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable entre le 31.03.2012 et le 01.08.2012 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne, avec la circonstance que l’infraction 

constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d'une association ; le 

31.07.2012 de séjour illégal, en état de récidive légal. Faits pour lesquels il a été condamné 

par la cour d’appel de Mons, le 24.12.2012 à une peine devenue définitive de 40 mois 

d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de 

détention, acquisition, transport de produits sans autorisation (sauf cannabis pour l'usage 

personnel), en espèce, une quantité indéterminée de cocaïne et de cannabis , entre le 

05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de vente, offre en vente, délivrance ou fourniture de 

produits sans autorisation, en espèce, avec vendu - fourni une quantité indéterminée de 

cocaïne et de cannabis ; entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de séjour illégal ; 

entre le 08.06.2020 et le 21.07.2020, à Charleroi, de faux en écritures de commerce, de 

banque ou en écritures privées - contrefaçon ou altération d'écritures ou de signatures, en 

espèce, pour avoir détenu une fausse carte d'identité espagnole et un faux permis de 

conduire au nom de H.B.I. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul. d'usage 

d’écritures de commerce, de banque ou d'écritures privées, falsifiées - écritures contrefaites 

ou altérées, ou écritures avec signatures contrefaites ou altérées, en espèce, avoir fait usage 

d’une fausse carte d'identité espagnole au nom de .B.l. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à 

Montigny-le-Tilleul, d'arme prohibée par la nature de l'arme, on espèce, d’avoir été porteur 

d'un pepper spray ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d’acte interdit quelle que soit la 

catégorie d'arme - port/transport des objets/substances non conçus comme armes mais 

utilisés comme armes, en espèce, avoir été porteur d’un cutter ; le 20.07.2020 à Montigny-le-

Tilleul, de faux nom, d’avoir publiquement pris un nom qui ne lui appartenait pas, à savoir 

H.B.I. né le 26.04.1983, en état de récidive spécial, délit sur délit. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d'appel de Mons, le 09.02.2021 à une peine devenue définitive de 37 

mois d'emprisonnement. 

 

La Cour d'appel de Mons, dans son arrêt du 09.02.2021 a tenu compte : « de la gravité des 

faits reprochés au prévenu, ceux-ci constituant une atteinte grave à la santé et à la sécurité 

publiques, ainsi que de ses antécédents judiciaires, nombreux et spécifiques  et de son état 

de récidive spéciale. » 

 

Attendu que les faits sont gravement attentatoires à la sécurité publique, la cocaïne 

représentant une drogue dure créant des dégâts important pour la santé physique et mentale 

des personnes et surtout de jeunes personnes, ainsi fragilisées, qu’il y a ici un risque de 

récidive, l’intéressé n’ayant aucune activité légale. 

 

La nature et la gravité des faits d’usages de faux et écriture et de port de faux nom, sont 

révélatrices du mépris que le prévenu a affiché pour la foi publique et pour les règles 

élémentaire d'une vie en société. Cette fausse identité ayant pour but de dissimuler la 

situation de séjour dans laquelle l'intéressé demeure, génère un trouble social, notamment à 

ce qu’il touche à la confiance que l’Etat, représenté ici par la police, accorde aux documents 

officiels, plus particulièrement à la carte d'identité. 

Considérant que le caractère répétitif du comportement délinquant de l'intéressé permet 

légitimement de déduire que ce dernier représente une menace réelle et actuelle pour l'ordre 

public ; eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 
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Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

 

Risque de fuite 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite 

de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé séjourne en Belgique depuis le 22.07.2020 au moins (date de son arrestation). 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la 

loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

 

Rien dans le dossier administratif do l’intéressé permet d'attester de l’existence d’une 

quelconque pathologie, du fait que son état de santé nécessiterait actuellement un traitement 

en Belgique ou un suivi spécifique en Belgique ou qu’il lui serait impossible de se soigner 

dans son pays d'origine ou qu’il serait dans l’incapacité de voyager. 

 

L'administration ne dispose pas de renseignements concernant d'éventuelles craintes qu’il 

aurait en cas de retour vers son pays d'origine. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base 

du fait que l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur 

la base des faits suivants : 

 

Risque de fuite : 

L’intéressé a présenté des documents falsifiés à la police. 

I 'intéressé ne s'est pas présenté devant les autorités belges pour signaler sa présence. 

L’intéressé n'a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de 

respecter les décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire 

aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des étrangers 

s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l'intéressé à la disposition de l'Office ces Etrangers dans le but de le 

faire embarquer à bord du prochain vol à destination de l'Algérie. 

 

En exécution de ces décisions, nous, le délégué de la Secrétaire d'Etat a l'Asile et la Migrai 

on. prescrivons au responsable du détachement de sécurité de l'aéroport national et au 

directeur du centre fermé pour illégaux 127bis: de faire écrouer Intéressé à partir du 

02.05.2023. » 

 

 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué :  

 

A Monsieur(1); 

Nom: xxx 

Prénom: xxx 

Date de naissance xxx 
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Lieu de naissance: Oran 

Nationalité: Algérie 

 

Alias : xxx, xxx, né Ie 06.06.1981 à Alger,  ressortissant d'Algérie 

 

une interdiction d’entrée d’une durée de 10 ans est imposée pour l’ensemble du territoire 

Schengen (2) 

Si l'intéressé est en possession d'un titre de séjour valable délivré par un des Etats 

membre, cette interdiction d’entrée est valable uniquement pour le territoire belge. 

La décision d'éloignement du 17.04.2023 est assortie de cette interdiction d'entrée. 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

 La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de dix ans, parce que 

l’intéressé constitue une menace grave pour l'ordre public. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable entre le 10.07.2007 et le 26.07.2007 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de l'héroïne et de la cocaïne, avec la circonstance 

que l’infraction constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 

association ; d’avoir facilité l'usage de stupéfiants à autrui ou d’avoir incité à cet usage, en 

espèce pour avoir revendu de la cocaïne et de l’héroïne, avec la circonstance que l'infraction 

constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d'une association. Faits 

pour lesquels il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Charleroi, le 21.09.2007 à 

une peine devenue définitive d’1 an d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable entre le 01.03.2008 et le 22.05.2008 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l’espèce de la cocaïne ; d’avoir facilité l'usage de stupéfiants 

à autrui ou d’avoir incité à cet usage, en espèce pour avoir revendu de la cocaïne ; le 

21.05.2008 de séjour illégal, en état de récidive spécifique. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d'appel de Mons, le 16.01.2009 à des peines devenues définitive de 

30 mois d'emprisonnement et de 3 mois d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable entre le 31.03.2012 et le 01.08.2012 de détention, vente ou 

offre en vente de stupéfiants, en l'espèce de la cocaïne, avec la circonstance que l'infraction 

constitue un acte de participation à l’activité principale ou accessoire d’une association ; le 

31.07.2012 de séjour illégal, en état de récidive légal. Faits pour lesquels il a été condamné 

par la cour d'appel de Mons, le 24.12.2012 à une peine devenue définitive de 40 mois 

d’emprisonnement. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de 

détention, acquisition, transport de produits sans autorisation (sauf cannabis pour l'usage 

personnel), en espèce, une quantité indéterminée de cocaïne et de cannabis ; entre le 

05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de vente, offre en vente, délivrance ou fourniture de 

produits sans autorisation, en espèce, avec vendu - fourni une quantité indéterminée de 

cocaïne et de cannabis ; entre le 05.01.2020 et le 21.07.2020 à Charleroi, de séjour illégal ; 

entre le 08.06.2020 et le 21.07.2020, à Charleroi, de faux en écritures de commerce, de 

banque ou en écritures privées - contrefaçon ou altération d’écritures ou de signatures, en 

espèce, pour avoir détenu une fausse carte d’identité espagnole et un faux permis de 

conduire au nom de H.B.I. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d’usage 

d’écritures de commerce, de banque ou d'écritures privées, falsifiées - écritures contrefaites 

ou altérées, ou écritures avec signatures contrefaites ou altérées, en espèce, avoir fait usage 

d’une fausse carte d’identité espagnole au nom de .B.l. né le 26.04.1983 ; le 20.07.2020 à 

Montigny-le-Tilleul, d’arme prohibée par la nature de l'arme, en espèce, d'avoir été porteur 
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d’un pepper spray ; le 20.07.2020 à Montigny-le-Tilleul, d’acte interdit quelle que soit la 

catégorie d'arme - port/transport des objets/substances non conçus comme armes mais 

utilisés comme armes, en espèce, avoir été porteur d'un cutter ; le 20.07.2020 à Montigny-le-

Tilleul, de faux nom, d’avoir publiquement pris un nom qui ne lui appartenait pas, à savoir 

H.B.I. né le 26.04.1983, en état de récidive spécial, délit sur délit. Faits pour lesquels il a été 

condamné par la Cour d'appel de Mons, le 09.02.2021 à une peine devenue définitive de 37 

mois d'emprisonnement. 

 

La Cour d'appel de Mons, dans son arrêt du 09.02.2021 a tenu compte : « de la gravité des 

faits reprochés au prévenu, ceux-ci constituant une atteinte grave à la santé et à la sécurité 

publiques, ainsi que de ses antécédents judiciaires, nombreux et spécifiques, et de son état 

de récidive spéciale. » 

 

Attendu que les faits sont gravement attentatoires à la sécurité publique, la cocaïne 

représentant une drogue dure créant des dégâts important pour la santé physique et mentale 

des personnes et surtout de jeunes personnes, ainsi fragilisées, qu’il y a ici un risque oe 

récidive, l’intéressé n'ayant aucune activité légale. 

 

La nature et la gravité des faits d’usages de faux et écriture et de port de faux nom. sont 

révélatrices du mépris que le prévenu a affiché peur la foi publique et pour les règles 

élémentaire d’une vie en société. Cette fausse identité ayant pour but de dissimuler la 

Situation de séjour dans laquelle l'intéressé demeure, génère un trouble social, notamment à 

ce qu'il touche à la confiance que l'Etat, représenté ici par la police, accorde aux documents 

officiels, plus particulièrement à la carte d'identité. 

 

Considérant que le caractère répétitif du comportement délinquant de l’intéressé permet 

légitimement de déduire que ce dernier représente une menace réelle et actuelle pour l’ordre 

public ; eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d'entrée de 10 ans n'est pas 

disproportionnée. 

 

Art 74/11 

 

Il ressort du dossier administratif de l'intéressé qu’il a été rapatrié vers Alger sous escorte le 

07.12.2015. Il a été assujetti à un arrêté ministériel de renvoi en date du 25.05.2009, en 

vigueur jusqu'au 06.11.2021. 

 

La présence de l’intéressé est à nouveau signalée sur le territoire le 20.07.2020, date de son 

arrestation puis de son écrou le 22.Ó7.2020. Le 24.07.2020, il a signé l’accusé de réception 

du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 24.07.2020 à la prison de Jamioulx. Le 

17.01.2023, l’intéressé a refusé de rencontrer un agent de l'office des étrangers venu tenter 

d’obtenir sa collaboration en vue d'un éloignement volontaire et de lui faire remplir un 

questionnaire « droit d'être entendu ». Le 23.01.2023, il a de nouveau été mis en possession 

d’un questionnaire « droit d'être entendu » à la prison de Arlon. Le 13.04.2023, le greffe de la 

prison de Arlon informe l'office des étrangers que l’intéressé refuse de compléter le 

questionnaire « droit d’être entendu ». 

 

Il appert de la consultation du dossier carcéral de l’intéressé, consulté ce jour, qu'il a reçu de 

la visite de la part de L.K.M. en 2020 et 2021 (4 visites) et qu'il a reçu des visites « virtuelle » 

de la part de E.H. en 2021 (8 visites). L.K.M est enregistré auprès de l'administration 

pénitentiaire comme étant « un ami » et E.H. est enregistré dans la catégorie « autre ». Le 

simple fait que l'intéressé se soit créé des attaches avec la Belgique ne relève pas de la 

protection conférée par l'article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires » ne sont 

pas protégées par cette disposition. 
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L’intéressé a, de sa propre initiative, renoncé au droit d’informer l'Administration d'éléments 

spécifiques qui caractérisent son dossier quand la possibilité lui a été offerte de défendre ses 

intérêts et de donner son point de vue de façon effective et utile. En d'autres termes, dans le 

cadre de cette décision et à ce jour, l'administration ne dispose pas de renseignements fournis 

par l’intéressé concernant la présence d'une relation durable et/ou d'enfants mineurs sur le 

territoire, ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles craintes qu’il 

aurait en cas de retour vers son pays d’origine. On ne peut donc pas affirmer qu'il y a violation 

des articles 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué de la Secrétaire d'Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que 

prévu par l'article 74/11. » 

 

2. Recevabilité du recours quant au premier acte attaqué 

 

2.1. A la lecture des pièces communiquées au Conseil par la partie défenderesse, il s’avère 

que le requérant a été rapatrié le 3 mai 2023 vers l’Algérie, le recours formé contre l’ordre 

de quitter le territoire est devenu sans objet.  

 

2.2. Interrogée à l’audience, la partie requérante déclare qu’il n’y a plus d’intérêt au recours 

quant à l’ordre de quitter le territoire mais affirme maintenir son intérêt au recours en ce qui 

concerne l’interdiction d’entrée. 

 

2.3. A cet égard, le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé 

de l’arrêt et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de 

celui-ci. 

 

En l’occurrence, force est de constater que le requérant, qui ne se trouve plus sur le 

territoire belge, est resté en défaut de démontrer la persistance, dans son chef, d’un 

quelconque avantage que lui procurait l’annulation du premier acte entrepris et, partant, de 

justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours quant à cet acte. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable en ce qu’il porte sur l’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d'éloignement (annexe 13septies) et souligne 

que les articulations du moyen, en ce qu’ils portent sur cette annexe 13septies, n’ont dès 

lors pas lieu d’être examinées. 

 

2.4. Le Conseil note, par contre, que la partie requérante maintient un intérêt au recours en 

ce qui concerne l’interdiction d’entrée. En effet, la circonstance que le requérant a été 

rapatrié vers l’Algérie n’induit nullement que l’interdiction d’entrée prise à son égard ne lui 

soit plus opposable, celle-ci continuant à produire ses effets tant qu’elle n’a pas été 

suspendue, levée, ou que le délai fixé se soit écoulé, en telle sorte que l’intérêt actuel du 

requérant à contester l’interdiction d’entrée d’une durée de dix ans prise à son encontre est 

difficilement contestable. 

 

 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 7, 74/11 §1er  

alinéa 4, 74/13, 74/14 et 74/14 §3, 1° et 3° de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, rétablissement et l'éloignement des Etrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation des 

articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
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libertés fondamentales (ci-après, la « CEDH »), de l'erreur manifeste d'appréciation, de 

l'excès de pouvoir, du principe de proportionnalité et du principe général de bonne 

administration » . 

 

3.1.1. Dans une première branche, elle affirme que les actes attaqués touchent non 

seulement au respect de la vie privée du requérant mais sont également constitutifs de 

torture ou de peines ou traitements inhumains et dégradants au sens de l'article 3 de la 

CEDH. 

Elle déclare « qu’il ne saurait être contesté qu'il existe dans le chef du requérant, une vie 

privée, même si limitée de la part la précarité de sa situation, en témoigne notamment les 

visites reçues en prison ». 

 

3.1.2. Dans une deuxième branche, s’agissant de l’article 74/11 § 1er de la Loi, elle fait valoir 

que la partie défenderesse « se suffit d'une simple énumération des condamnations du 

concluant, sans pour autant analyser les circonstances propres au cas d'espèce, et 

notamment la personnalité du requérant ». 

Elle ajoute « Pour peu que l'interdiction d'entrée soit légale (quod non), il incombe donc à 

la partie défenderesse d'exposer les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre 

de son pouvoir discrétionnaire, qu'il y avait lieu de fixer à 10 ans l'interdiction d'entrée » . 

 

Elle estime que la motivation justifiant une interdiction d'entrée de 10 ans est limitée au fait 

que le requérant n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l'ordre public et que la décision ne permet pas de saisir le choix d'une interdiction 

d’entrée de 10 ans, soit le double du minimum visé par l’article 74/11 §1er alinéa 4.  

 

Elle souligne que les seules références aux condamnations pour tentative de stupéfiants 

ne peuvent raisonnablement suffire pour justifier l’interdiction d’entrée, et a fortiori, pour 

justifier et permettre au requérant de comprendre une telle durée d’interdiction d’entrée. 

Elle argue de ce que la durée de l’interdiction n’est en toute hypothèse pas proportionnée 

et même manifestement déraisonnable, la motivation de la durée de l'interdiction d'entrée 

est insuffisante.  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par les actes 

attaqués.  

 

Ainsi , force est de constater que la partie requérante n’expose pas en quoi les actes 

attaqués (plus particulièrement l’interdiction d’entrée) seraient constitutifs d’une violation du 

principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans l’identifier plus 

précisément et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt n°188.251, 

prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil de céans se rallie, 

que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] ». Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

Le Conseil tient à rappeler que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais 

une cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 

39/69, § 1er, de la Loi (dans le même sens : C.E., arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 
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4.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la Loi porte, en son 

paragraphe premier, que :  

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans 

lorsque : 

1° le ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin 

d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

2° le ressortissant d’un pays tiers a conclu un mariage, un partenariat ou une adoption 

uniquement en vue d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour dans le 

Royaume. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans 

lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou 

la sécurité nationale.  

[…] ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la 

base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la Loi, pour les motifs reproduits au point 1.8. du 

présent arrêt, motifs qui suffisent à eux seuls à justifier l’acte attaqué, qui se vérifient à 

l’examen du dossier administratif et qui ne sont pas utilement contestés par la partie 

requérante.  

 

En effet, celle-ci se borne à prendre le contrepied de la décision attaquée et tente ainsi 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod 

non en l’espèce. 

 

Le Conseil note que la durée de l’interdiction d’entrée fait l’objet d’une motivation spécifique. 

Après avoir mentionné ce qui était reproché au requérant, elle a en effet indiqué que 

« l'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très 

gravement l’ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d'entrée de 10 ans n'est pas 

disproportionnée ». 

Le Conseil note que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante. Dès lors, la durée de l'interdiction d'entrée 

imposée fait l'objet d'une motivation spécifique, et ce à part entière, rencontre la situation 

particulière du requérant. 

 

4.2.2. En effet, celle-ci se borne à soutenir erronément que la partie défenderesse n’a pas 

tenu compte de toutes les circonstances de l’espèce et plus précisément de sa vie privée. 
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Elle tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse 

à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

S’agissant de la situation personnelle et privée du requérant, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation 

de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 

21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre 

les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ 

Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la 

CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est 

pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient 

en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances 

de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

Le Conseil observe que tous les éléments relatifs à la vie privé, qui avaient été portés à la 

connaissance de la partie adverse ont été pris en compte dans la décision. 

En tout état de cause, la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’un 

réel obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire belge, 

en sorte que la décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

 

4.2.3. Quant au risque de traitement qui serait contraire à l’article 3 de la CEDH, le Conseil 

ne peut que relever que la partie requérante reste en défaut d’établir, en l’absence des 

précisions, que le requérant, serait dans sa situation spécifique et de par l’interdiction 

d’entrée, confronté à des conditions de vie l’exposant à un risque de traitement inhumain 

et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, tel qu’elle se contente de l’invoquer en 

termes de recours, sans cependant étayer cette allégation du moindre développement un 

tant soit peu circonstancié et personnel, à cet égard. 

Or, le Conseil rappelle que, pour conclure à la violation de l’article 3 de la CEDH, il importe 

d’établir que le risque d’atteinte allégué revêt un certain degré de gravité, quod non en 

l’espèce. 

 

4.2.4. L’argument selon lequel la motivation de l’interdiction d’entrée est insuffisante et non 

proportionnée ne peut être accueilli dans la mesure où la partie défenderesse a tenu 

compte de l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance au moment de la prise de 

la décision. Le Conseil précise que dans la mesure où la partie requérante reste en défaut 

de valablement contester les motifs des actes attaqués, son argumentation n’est nullement 

pertinente en l’espèce. En effet, les décisions attaquées sont motivées tant en droit qu’en 
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fait et force est de constater que cette motivation est suffisante et adéquate dès lors qu’elle 

repose sur les dispositions de la Loi et sur les considérations y reprises.  

 

4.2.5. Partant, au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a 

valablement et suffisamment motivé ses décisions en tenant compte de l’ensemble des 

éléments portés en temps utile à sa connaissance et sans porter atteinte aux dispositions 

et principes soulevés au moyen.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 


